
Concours photos amateurs 

 

« Clin d’œil sur Givrand » 
 

Du 15 mai au 15 juin 2019 
 

 

  

 

La photo doit être prise sur la commune de Givrand.  

Une seule photo par personne est acceptée. 

La taille de la photo sera d’au moins 6 millions de pixels.  

La photo ne devra pas avoir de signe d’authentification du photographe. 

Le nom du fichier photo devra être sous la forme « nom prénom.jpg ». 

 

Merci de remplir ce document : 

 La date et le lieu de la prise de vue 

 

 

 

 Un commentaire de 2 lignes maximum 

 

 

 

 

 Les nom et prénom du participant 

 

 

 

 L’adresse postale et le n° de téléphone du participant 
 


